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LES RECHERCHES EN PRÉLÈVEMENT ET TRANSPLANTATION 

Recherches 

cliniques 

Recherche impliquant la 

personne humaine : 

1, 2 et 3 

Donneur 

Receveur 

Organe 

Type de recherches Dénomination Menées sur: Produisant 

Thérapies/ 

connaissances 

Modalités de 

conservation 

Recherches 

fondamentales 

Utilisent des 

échantillons humains 

Donneur 

Organe 

Connaissances en 

bio. humaine 

Connaissances sur 

la conservation 

Deux types 



LA RECHERCHE CLINIQUE 
Recherche impliquant la personne humaine : Loi Jardé 

.  

 
RIPH 1: Recherches 

interventionnelles 

Comportant une intervention sur la 

personne non justifiée par sa prise 

en charge habituelle 

RIPH 2: Recherches 

interventionnelles ne comportant 

que des risques et contraintes 

minimes 

RIPH 3 : Recherches non 

interventionnelles ne comportant 

aucun risque ni contrainte dans 

lesquelles tous les actes sont 

pratiqués et les produits utilisés de 

manière habituelle 

• Avis CPP et autorisation de 

l’ANSM 

• L’ANSM demande l’avis de 

l’ABM pour les études qui 

ont un impact sur les 

activités de l’Agence 

(répartition  et impact sur les 
autres greffons)  

• Avis CPP et autorisation de 

l’ANSM 

• Pas d’avis de l’ABM 

 

• Avis CPP 

• Pas d’autorisation de l’ANSM 

et pas d’avis de l’ABM 

Financement  RIPH par labo ou PHRC 



Pour information descriptifs des exemples cités 

Exemples protocole RIPH1 

Molécules pour protéger les organes: ex protocole CANREO de Nancy (administration du canrénoate de 
potassium chez le donneur avant le prélèvement. Examen des bénéfices sur la fonction des greffons rénaux 

Greffe d'utérus: Protocole de Limoges à partir de donneuses décédées (à l'arrêt) Protocole du CHU de Rennes 
qui débutera en fin d'année. Greffe à partir de donneuses en EME et vivantes 

Oxyop de la société Hémarina: CHU de BREST Evaluation des bénéfices de l'ajout d'hémoglobine de ver marin 
dans le liquide de conservation des greffons rénaux (statique et machine) 

HOPExt: CHU de Lyon Evaluation des bénéfices de la perfusion hypothermique oxygénée des greffons 
hépatique à critères étendus. 

Exemples protocole RIPH 2 

Hyporeme: CHU de Nantes - Effet de l’hypothermie (34-35°C) dans la prise en charge des patients en état de 
mort encéphalique (à critères étendus) en vue d’une greffe rénale. 

CIS-A-REIN: CHU de Clermont-Ferrand Evaluation du traitement du donneur avec de la ciclosporine A avant le 
prélèvement des organes. La ciclosporine est connue pour limiter les lésions d'ischémie-reperfusion et son 
utilisation chez les donneurs devraient protéger les greffons. Le protocole suit uniquement la fonction des 
greffons rénaux.  

Prédict-Covid T: CHU de Nice: Comparer la concentration d’IL-6 dans le milieu de culture de sang total après 
stimulation avec du LPS et de l’ATP chez des patients transplantés rénaux COVID-19 ayant un bon (groupe 1) 
ou mauvais (groupe 2) pronostic 

Exemple protocole RIPH 3 

COWAIT :CHU de Bordeaux:  d'étudier l'impact de la pandémie deCOVID-19 sur les patients transplantés ou 
inscrits sur liste .Pour les patients, cette étude a pour but d'évaluer leurs comportements protecteurs, leur 
accès à l'offre de soin, les relations avec les CT et leur représentation des risques liées à la transplantation 
dans ce contexte de COVID-19  

 

 

 

 

 

 



LES RECHERCHES EN PRÉLÈVEMENT ET TRANSPLANTATION 

Recherches 

cliniques 

= 

« Thérapeutique » 

Recherche impliquant la 

personne humaine : 

1, 2 et 3 

Donneur 

Receveur 

Organe 

Type de recherches Dénomination Menées sur: Produisant 

Thérapies/ 

connaissances 

Modalités de 

conservation 

Recherches 

fondamentales 

= 

« Scientifique » 

Utilisent des 

échantillons humains = 

Prélèvements à fins 

scientifiques (PFS) 

Donneur 

Organe 

Connaissances en 

bio. humaine 

Connaissances sur 

la conservation 

Plusieurs types 

Le scientifique dans la loi = tout ce qui n’a pas une finalité thérapeutique 



RECHERCHE FONDAMENTALE 

 Prélèvements à fins scientifiques sur personne décédée 

 Code de la santé publique: Tout organisme qui souhaite procéder 
à une recherche nécessitant le prélèvement d’organes, de tissus 
ou de cellules sur une personne décédée, ou le prélèvement de 
tissus ou de cellules embryonnaires ou fœtaux à l’issue d’une 
interruption de grossesse, adresse à la directrice générale de 
l’Agence de la biomédecine un dossier, dont la forme et le contenu 
sont fixés par arrêté, incluant le protocole relatif à ces prélèvements 
(articles L. 1232-3, L. 1241-5 et L. 1241-6 du code de la santé 
publique). 

 

Décret n°2007-1220 du 10 août 2007 prévoit que, dès réception, 
l’Agence dispose d’un délai de 2 mois pour instruire le dossier 

 

Donne lieu à une déclaration, et non une autorisation. 

 

 

 

 

 



PRÉLÈVEMENTS À FINS SCIENTIFIQUES SUR PERSONNES 

DÉCÉDÉES  

  Les acteurs opérationnels 

 
 

• L’équipe de recherche : dépose le dossier de déclaration auprès 

de l’Agence de la biomédecine 

  

  

• L’équipe de prélèvement : les personnes qui assureront le 

prélèvement (citées dans la déclaration) 

 

 

• La coordination hospitalière : contactée pour la rédaction de la 

déclaration (idéal) ou en amont de la réalisation des prélèvements 
 



1. Protocole, dans le format imposé par l’arrêté du 16 août 2007 : 4 
exemplaires papiers signés envoyés par la poste ou une version 
électronique signée envoyée par courriel. 

 
2. Fiche  « abord des proches » 

 

3. Fiche « information coordinations » ou fiche opérationnelle 
 

4. Fiche de « suivi des prélèvements » 

PRELEVEMENT A DES FINS SCIENTIFIQUES (PFS) SUR 

PERSONNES DÉCÉDÉES 

 
Constitution du dossier 



PRELEVEMENT A DES FINS SCIENTIFIQUES (PFS) SUR 

PERSONNES DÉCÉDÉES 

 
Projets déclarés « autorisés » à prélever 

Où trouver l’information: tableau excel dans espace coordination  

 



PFS  
Protocoles en cours 



PRELEVEMENT A DES FINS SCIENTIFIQUES (PFS) SUR 

PERSONNES DÉCÉDÉES 

 Projets déclarés « autorisés » à prélever 

Possibilité de 
rechercher un 
protocole par: 
• Numéro 
• Type de 

prélèvement 
• Lieu de 

prélèvement 



PRELEVEMENT A DES FINS SCIENTIFIQUES (PFS) SUR 

PERSONNES DÉCÉDÉES 

 Projets déclarés « autorisés » à prélever 

Inscrire les mots 
clefs 

Aperçu des lignes 
contenant les 
mots clés 

Cliquer OK pour 
filtrer le tableau 
sur ces critères 

Accès aux fiches 



PRELEVEMENT A DES FINS SCIENTIFIQUES (PFS) SUR 

PERSONNES DÉCÉDÉES 

 Projets déclarés « autorisés » à prélever 

Double-cliquer pour 
afficher les fiches 



PRELEVEMENT A DES FINS SCIENTIFIQUES (PFS) SUR 

PERSONNES DÉCÉDÉES 

 Projets déclarés « autorisés » à prélever 

Détails du protocole 



PRELEVEMENT A DES FINS SCIENTIFIQUES (PFS) SUR 

PERSONNES DÉCÉDÉES 

 Conclusion: PFS = prélèvements qui ne sont pas à visée thérapeutique 

• Si le protocole ne figure pas dans le tableau c’est qu’il est achevé ou 
bien qu’il n’est pas encore autorisé à débuter les prélèvements 

• Entre 70 et 80 protocoles actifs chaque année 

• Concernent plusieurs centaines de donneurs par an 

• Une source précieuse d’échantillons humains (moins de biais que les 
modèles animaux) 

• Impossible à réaliser sans les coordinations 

 

 



MERCI 
DE VOTRE ATTENTION 


